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Description

â?? Par Fortunat Nadima â??

La FacultÃ© de droit de lâ??UniversitÃ© dâ??Ottawa accueillait, le 21 fÃ©vrier dernier, un groupe
dâ??experts  venu discuter des consÃ©quences dâ??une rÃ©cente dÃ©cision de la Cour suprÃªme
sur lâ??arrÃªt Moore, un arrÃªt sur la discrimination Ã  lâ??endroit des Ã©lÃ¨ves ayant des besoins
spÃ©ciaux.

OrganisÃ©e par lâ??Association des Ã©tudiant(e)s en droit avec un handicap (AÃ?Ã?DH), en
collaboration avec le Centre de recherche sur les droits de la personne et la Commission canadienne
des droits de la personne (CCDP), cette confÃ©rence a Ã©tÃ© lâ??occasion de parler du caractÃ¨re
inclusif des droits de lâ??homme au Canada.

Lâ??affaire Moore: accommoder les Ã©lÃ¨ves en difficultÃ© dâ??apprentissage

Dans un arrÃªt datÃ© du 9 novembre 2012, la Cour suprÃªme a jugÃ© que Jeffrey P. Moore, un jeune
Ã©lÃ¨ve en deuxiÃ¨me annÃ©e du primaire atteint de dyslexie grave, avait fait lâ??objet de
discrimination par son district scolaire. Lâ??annulation par le district scolaire, faute de financement,
dâ??un programme dâ??Ã©ducation spÃ©cialisÃ©e avait eu pour effet dâ??obliger lâ??Ã©lÃ¨ve Ã 
sâ??inscrire dans une Ã©cole privÃ©e spÃ©cialisÃ©e. Il a Ã©tÃ© ordonnÃ© au district de rembourser
Ã  la famille les frais reliÃ©s Ã  la frÃ©quentation dâ??une Ã©cole privÃ©e, en plus de verser des
dommages et des intÃ©rÃªts.

ReconnaÃ®tre les cas de discrimination

Â« Lâ??affaire Moore nous a appris que lorsquâ??il y a des compressions budgÃ©taires, il faut quand
mÃªme mener une analyse des droits humains Â», a dÃ©clarÃ© Mme Yvonne Peters, conseillÃ¨re
juridique pour le Conseil des Canadiens avec dÃ©ficiences. Cette derniÃ¨re a soutenu la dÃ©cision de
la Cour suprÃªme de ne pas baser sa dÃ©cision sur une analyse comparative de groupes. Selon elle,
comparer la situation de Jeffrey Moore Ã  celle dâ??autres Ã©lÃ¨ves ayant des besoins spÃ©ciaux et
non Ã  la situation de la population Ã©tudiante en gÃ©nÃ©ral pour dÃ©terminer sâ??il y a eu
discrimination est en soi une approche discriminatoire. Â« Lâ??obligation dâ??accommoder est une
question dâ??inclusion Â», a rappelÃ© Shelagh Day, rÃ©dactrice en chef et prÃ©sidente du Canadian
Human Rights Reporter, une organisation Ã  but non-lucratif qui fait la promotion de lâ??accÃ¨s aux lois
sur les droits humains au Canada. Selon Mme Day, le problÃ¨me est que, dans la plupart des cas, les
services standards sont souvent dÃ©finis sans tenir compte de tous les groupes dans la sociÃ©tÃ© qui
peuvent en bÃ©nÃ©ficier.
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Â« Le tribunal peut penser quâ??il a fait la bonne chose, mais il nâ??a pas complÃ¨tement rÃ©solu la
question Â», a affirmÃ© Mme Peters. Bien quâ??ils ont appuyÃ© la dÃ©cision de la Cour, certains
panÃ©listes, dont le Dr Gwen Brodsky, directrice du Poverty and Human Rights Centre qui vise Ã 
Ã©radiquer la pauvretÃ© et Ã  faire la promotion de la justice sociale et Ã©conomique, ont critiquÃ© la
dÃ©cision du tribunal de ne pas pÃ©naliser le gouvernement provincial. Selon le Dr Brodsky, le tribunal
a commis une erreur en ne blÃ¢mant que le district scolaire pour ne pas avoir rÃ©ajustÃ© son budget
amoindri afin dâ??accommoder les Ã©lÃ¨ves ayant des troubles dâ??apprentissage.

Selon Mme Day, il est difficile de comprendre pourquoi le tribunal nâ??a pas insistÃ© sur la
responsabilitÃ© du gouvernement provincial dâ??assurer le maintien des services aux Ã©lÃ¨ves ayant
des besoins spÃ©ciaux. De plus, elle dÃ©plore lâ??approche du gouvernement dans ses choix
budgÃ©taires qui, selon elle, ne tiennent pas compte des considÃ©rations relatives aux droits humains.
Â« Cela remet en cause le respect des obligations en matiÃ¨re de droit de lâ??homme par notre
gouvernement Â», explique-t-elle.
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